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de choisir qui m’aide pour ma santé.

Je peux être accompagné par ma 

famille, mes amis ou mes aidants si je 

le veux.

Les personnes qui m’aident peuvent 

aussi recevoir de l’aide et des 

conseils.

d’apprendre à mieux me connaître.

Je peux apprendre à reconnaître ce 

qui est bon ou mauvais pour ma santé.

Je peux apprendre à prendre soin de 

moi et à être plus autonome.

d’avoir un parcours de santé bien organisé.

Les professionnels doivent échanger entre eux et 

partager les informations utiles sur ma santé, avec 

mon accord.

de me déplacer de 

garder mes affaires,.

d’avoir des soins près de chez moi.

Je peux avoir des rendez-vous de santé 

groupés pour éviter de me déplacer 

souvent.

Les professionnels qui me soignent doivent 

connaître le handicap

de dire ce dont j’ai besoin pour ma 

santé.

Les professionnels doivent me poser 

des questions et m’écouter.

Ils peuvent aussi utiliser des études 

pour mieux comprendre les besoins 

des personnes en situation de 

handicap

que mes soins soient bien préparés et 

adaptés.

On doit m’expliquer ce qu’on va me 

faire.

Le matériel médical doit être adapté à 

mes besoins.

Les soignants doivent travailler avec 

mes aidants.

que les professionnels apprennent à 

mieux connaître le handicap.

Les personnes handicapées et leurs 

proches peuvent aider à former les 

soignants.

Les professionnels de santé et du 

handicap doivent travailler 

ensemble.

d’utiliser un ordinateur

pour ma santé.

Par exemple, je peux faire 

de la télémédecine ou utiliser 

des outils de communication

adaptés à mon handicap.

que la Charte soit respectée.

Les professionnels doivent vérifier que tous 

les articles sont appliqués et chercher à 

s’améliorer

J’ai le droit

d’éviter d’aller à l’hôpital si ce n’est 

pas nécessaire.

Si je dois être hospitalisé, ma 

chambre et les examens doivent être 

adaptés à mes besoins.

Je dois pouvoir 

communiquer 

facilement 

avec le personnel.

Charte Romain Jacob

d’être aidé pour avoir une bonne 

santé au quotidien.

On peut m’aider à avoir une 

bonne hygiène, à surveiller ma 

santé et à faire mes examens.

Les professionnels qui 

m’accompagnent doivent être 

formés à la santé.
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La Charte Romain Jacob aide les personnes en situation 

de  handicap à mieux accéder à la santé.

d’être bien accueilli          

aux urgences.

Les équipes doivent être 

formées au handicap.

Je peux être accompagné si 

j’en ai besoin.

Je dois être soigné le plus vite 

possible.
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